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« Il va donc progressivement s’abandonner au complexe d’infériorité. Et pour masquer son état, il va 
s’occidentaliser et agir avec dédain envers ses frères de « race ». Ses arguments sont dignes d’un névrosé 
inculte.» « Mais les blancs ont tout inventé, tu ne le vois pas » me lança un jeune étudiant africain inscrit 

à Sciences Po. Moi, je vois surtout l’état de son ignorance.
Le conflit social

Le sujet confronté à la négrophobie sociale ambiante, choisi l’esquive. Il devient l’apôtre du métissage, de 
la mondialisation, de la vie en couple mixte. Pour lui, c’est la solution du problème du monde. Il a intégré 

l’hostilité de la conscience agressive mais refuse de l’affronter.
Le conflit idéologique

Le sujet considère que la culture africaine et Afro-caribéenne sont dépassées par la culture occidentale 
qui représente la modernité. Son histoire, sa culture ne l’intéresse plus, c’est pour lui du passé. Il étudie la 

Renaissance européenne mais sourit lorsqu’on lui parle de la Renaissance Africaine.
Le conflit éducationnel

Le sujet va tout faire pour que ses enfants agissent, pensent et parlent comme de parfaits européens. Il 
choisira méticuleusement les jouets et les livres qu’ils auront à la maison. Il fabrique ainsi de véritables 
bombes psychologiques à retardement. J’ai vu, par exemple, une jeune femme noire se faire convoquer à 
l’école pour expliquer pourquoi sa fille noire, avait catégoriquement refusé qu’un petit garçon noir, vienne 
s’asseoir à côté d’elle en classe. Dans le même ordre d’idée, une vaste enquête menée aux USA a révélé 
qu’offrir des poupées blanches aux enfants noirs crée des névroses. La poupée est le prolongement de la 

maman qui doit normalement lui ressembler, ne l’oublions pas.
Le conflit historique

Le sujet a été persuadé par la conscience agressive que ses ancêtres sont passés du stade de sauvages 
cannibales non civilisés à celui d’humains civilisés en raison de l’esclavage et de la colonisation ( mythe 
du sauveur blanc). Pour lui, les invasions européennes et arabes ont apporté à l’Afrique, bon nombre de 
techniques que celle-ci ignorait. Au delà, il croit devoir sa liberté, plus à l’esprit « humaniste » des occiden-
taux ( Schoelcher ) qu’à celui de ses ancêtres. Tel est le résultat de la falsification de l’histoire du continent 
noir, de l’esclavage et de la colonisation. C’est cette constatation qui pousse encore Aurélie a déclaré : « 
Le silence sur la période esclavagiste s’accompagna du silence sur l’héroïsme des esclaves! Si bien que 
de l’abolition de 1848, on ne retint ainsi que l’idéologie Schoelchériste, le mythe du sauveur blanc, de la 

France émancipatrice et misécordieuse.» 
Ainsi, un jeune déclarait dans le France-Guyane de décembre 2005 , que la colonisation avait apporté 
l’eau aux africains ??? Cette démarche irrationnelle se nourrit toujours d’une imagerie fantasmagorique 

distillée par la conscience agressive.
Le conflit culturel

Le sujet pense que la culture et la vision occidentale sont supérieures aux autres cultures. « Nous sommes 
tous Grecs. Nos lois, notre littérature, notre religion, nos arts prennent tous leurs racines en Grèce. »(…) 

Le conflit intellectuel
Faute d’investigation historiographique et en raison du silence de l’école, le sujet a fini par croire que sa 
couleur de peau était un obstacle à l’intelligence humaine. La conscience agressive, en faisant croire aux 
Nègres que leurs ancêtres n’avaient été qu’une bande de bons à rien, a entraîné l’écroulement de leur « 

Moi Africain ». Pour le constater, il suffit d’aborder la question des inventeurs et savant noirs.
Le conflit de valorisation

Le sujet recherche un terrain de valorisation sociale pour masquer sa filiation africaine. Cette démarche 
peut prendre la forme d’une expression en langue française très sophistiquée, d’une classe obsessionnelle 
d’une âme sœur occidentale, d’une grande maîtrise de la littérature occidentale, du choix d’une voiture 
de gros gabarit alors qu’il vit dans un taudis, du choix exclusif de tenues vestimentaires de grande marque, 

etc…
Le conflit religieux

C’est le plus désastreux car la logique, la rationalité de la pensée sont aux abonnés absents. Le sujet est 
persuadé que c’est le Dieu de l’autre ( blanc de préférence ) qui sera sa planche de salut. Il ne perçoit pas 
l’universalité des croyances, ni l’universalité de Dieu, il ne voit que l’uniformité, la conformité et la sou-
mission à un dogme religieux extra-africain, qu’on lui a généralement inculpé depuis l’enfance. Seul son 
passé d’ex-colonisé et son ignorance peuvent expliquer un tel comportement. Pour lui, la religion africaine 
n’est que sorcellerie ( résultat de l’action des missionnaires ) et n’a jamais ou fait germer l’idée d’un Dieu 
unique, créateur du ciel, de la terre et des hommes. Nous y reviendront plus loin car l’aliénation culturelle 

dans ce domaine est astronomique.
Le conflit physiologique

Le sujet cherche à fuir tout ce qui peut lui rappeler sa négritude d’où la phrase soulignée par Aurélie en 
avant propos : « Ah non, je ne suis pas noire, t’as pas vu que ma peau est moins foncée que la tienne !» 
Ouvrez un magazine « black » vendu chez les marchands de journaux et vous comprendrez les dégâts 
du conflit physiologique. Vous y trouverez un nombre incalculable de publicités pour des produits de 
blanchissement de la peau, des tissages, des lentilles pour les yeux, du défrisant, etc. Dans une émission 
de télé-réalité sur M6, une belle jeune femme noire originaire de la Guadeloupe déclara en souriant au 
« Bachelor » qu’elle avait des origines asiatiques et européennes. Notre négresse fuit ses originaires afri-
caines trop lourdes à porter. Comme le dit encore Aurélie : « Honte de ses origines. Honte de descendre 
d’Africains. Complexe d’infériorité. Manipulation. Trouble identitaire. Aliénation de la réflexion. Assimila-

tion à deux revers.» 
Mais comment ne pas raconter cette anecdote ? Lors d’une conférence animée par Doumbi-Fakoly à Paris, 
un monsieur lui posa une question qui failli me faire mourir de rire. Très sérieusement la question était en 
substance la suivante : « Mr Fakoly, si vous pensez que la réincarnation était l’une des composantes de la 

spiritualité africaine ancestrale, pensez-vous que je pourrai un jour me réincarner en Blanc ? »
Jean Philippe Omotunde, Discours Afrocentriste sur l’ Alienation Culturelle, P. 34,35,37.

PANAF-INFO

ALIÉNATION CULTURELLE ET SPIRITUELLE DES NOIRS : Les différentes formes d’ aliénation

Actualité politique sur Café Médias plus 
« Construire un socle pour le BR, c’est pour cela je suis allé là-bas », Désiré Vodonou

Invité sur Café Médias Plus 
vendredi dernier, l’Honorable 
Désiré Vodonou a échangé avec 
les professionnels des médias 

sur sa vision en tant que politique 
et ses ambitions futures au sein du 
bloc républicain au sein duquel il 
a fait son adhésion il y a quelques 
mois avec son mouvement politique. 
« Actualité politique au Bénin : après 
avoir recouvré ses droits publiques, le 
temps de parole ». C’est le thème sur 
lequel l’invité a fait part de sa vision 
et de son soutien pour la réélection 
du chef de l’Etat. Jai trouvé certaines 
vertus en ce qu’il est en train de faire. 
Je n’ai pas cru en lu en 2016 pas par 
sa personne. « Je ne suis pas celui qui 
va ou tout le monde se dirige », dira-
t-il. Selon Désiré Vodonou, « Jai ma 
façon de voir la politique et j’y suis 
entré parce que je veux être utile à ma 
population. A partir de là j’ai toujours 
cru en ce qu’il faut faire pour contri-
buer au développement de cette popu-
lation. Quand je me retrouve devant 
la population et je ne trouve rien qui 
peut impacter directement la vie de 
cette communauté, je suis virulent 

dans ma position ». Il a commencé 
par aduler le chef de l’Etat qu’il na 
pas soutenu en 2016 pour des actes 
posés par ce dernier que Désiré Vodo-
nou juge indispensable pour mettre le 
Bénin au travail. Parlant du chef de 
l’Etat, l’ancien député UN dira que 
« Le peuple na pas appris à travailler 
et on ne veut pas travailler. Au fil des 
temps sil va dans la voie que je lui ai 
tracée (être impopulaire, se départir 
des politiques et travailler), je serai 
son soutien ». C’est alors qu’il sou-
ligne que « Jai été sidéré quand il a 
dit, je ne fais pas de conseil des mi-
nistres quand je suis absent. Depuis 
qu’il est au pouvoir, tous les mer-
credis, il y a un changement ». « La 
deuxième chose qui a fait que je suis 
avec lui, c’est l’évènement du 1er et 2 
mai. Le chef de l’Etat a calmé la ten-
sion après avoir rencontré les sages de 
Savè à son retour du Nigéria. Il a su se 
mettre au-dessus de la mêlé. Il a eu de 
la hauteur. Tout ce qui s’est passé peut 
basculer le Bénin ». Ceci après que le 
procureur n’ai décidé d’envoyer une 
convocation à Boni Yayi. L’autre 
chose qui a sidéré Désiré Vodonou 
chez Talon est « Il a fait voter des lois 
que seul celui qui est téméraire peut 
le faire. Je connais le nerf sciatique 
des politiciens béninois. Ce que j’ai 
vécu c’est comme un martyr dans la 
gestion du pays ». A l’en croire, « 
Quand j’ai vu des décisions qui ont 

été prises pour conduire le bateau 
Bénin, j’ai dit celui-là, quand il dit 
en cinq ans je peux faire le job, ma 
contribution majeur à qu’il rebelote 
c’est de le forcer, de le contraindre à 
aller à un second mandat. C’est pour 
cela, je suis rentré au BR et je vais 
me battre encore pour sa réélection ». 
Le système partisan a ses avantages 
Quant à savoir sa candidature pour les 
prochaines élections législatives après 
avoir recouvré ses droits civiques, il 
remercie le Tout Puissant qui a permis 
qu’il recouvre sa liberté. Pour lui, « Si 
le BR auquel j’appartiens décide que 
je ne serai pas candidat en 2023, je ne 
serai pas candidat, en tant que militant 
je ne serai pas. Le système partisan a 
ses avantages et ses inconvénients. Je  
ne peux pas dire qu’en 2023 je serai 
candidat, je vais y contribuer ». « 
Construire un socle pour le BR c’est 
pour cela je suis allé là-bas. Même si 
je ne suis pas candidat, je vais jouer 
ma partition. Je ne vais pas quitter le 
BR parce que je ne suis pas candidat. 
Si je suis allé là c’est parce que j’ai 
trouvé quelque chose de positif » a fait 
savoir l’honorable Désiré Vodonou.

Lancement du projet Mobile big data (mégadonnées mobiles) pour la santé au Bénin
Dr. Eric ADJA félicite la volonté politique du Gouvernement.

Le vendredi 29 janvier 
2021 s’est déroulé à 
Cotonou et en ligne un 

atelier de lancement du pro-
jet Mobile big data for health 
(mégadonnées mobiles pour 
la santé). Sous le parrainage 
de Monsieur Alain Orounla, 
Ministre de la communica-
tion et de la poste et la co-
présidence du Dr. Eric Adja, 
Président de l’Agence Fran-
cophone de l’Intelligence arti-

ficielle (AFRIA) et de
Monsieur Wale Goodluck, 
Directeur Afrique de l’Asso-
ciation mondiale des opéra-
teurs de télécommunications 
(GSMA), cet atelier a connu 
la participation d’une soixan-
taine de représentants de 
plusieurs structures gouver-

nementales (ministères de la 
santé, de l’économie numé-
rique, du plan, ARCEP, ASSI 
etc.), organisations interna-
tionales (Banque mondiale, 
FNUAP, UNICEF, ENABEL) 
et structures privées (Otris 
Consulting, MTN, Moov 

Africa).
L’atelier avait pour objectifs 
de sensibiliser les participants 
sur les thématiques du Mobile 
big data et de l’intelligence 
artificielle, en montrant les 
possibilités offertes par de tels 
outils d’analyse, notamment 
grâce à des exemples concrets 
d’usage dans d’autres pays 
(République Démocratique de 
Congo, Rwanda, Zimbabwe, 
Malawi, etc.). Il s’agissait 
également de recueillir les be-
soins des acteurs, notamment 
ceux impliqués dans la riposte 
Covid-19, en termes d’infor-
mations afin de favoriser le dé-
veloppement d’outils d’ana-
lyse et de tableaux de bord. Il 
s’agissait enfin d’encourager 
l’émergence d’un écosystème 
local d’applications d’intelli-
gence artificielle, notamment 

dans les domaines de la santé 
et des transports au Bénin.

En effet, l’expérience anté-
rieure a montré que les infor-
mations sur la mobilité de la 
population et les outils d’aide 
à la décision générés à partir de 
données de télécommunica-
tions anonymisées et agrégées 
peuvent aider à lutter effica-
cement contre les épidémies, 
sur les plans sanitaire, social 
et économique, comme cela 
a été le cas par exemple pour 
Ebola en Afrique (Orange), 
Zika au Brésil (Telefónica) et 
la grippe porcine au Mexique 
(Telefónica). Dans le contexte 
de la Covid-19, les outils de « 
mobile big data » permettent à 
de nombreux gouvernements 
de mieux comprendre l’effi-
cacité des mesures passées, 
de développer des modèles 
prédictifs sur le comporte-
ment du virus, sur les besoins 
logistiques ou encore sur les 
impacts économiques et  d’an-
ticiper les décisions et poli-

tiques publiques adéquates.
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Editorial

 RUDEL DAGAN  

La France adopte la réforme sur la monnaie commu-
nautaire << le FCFA devient ECO>>

Les ami(es) la vérité ne porte pas boubou que personne 
ne joue avec votre conscience, c’est pas la France qui 
doit décider du sort des pays africains qui sont déjà in-
dépendant depuis des années. C’est comme quitter tes 
parents avec tes bagages pour aller en vacance chez 
votre voisin, c’est le nom seulement qui est changé si-
non le reste c’est la France qui continue de décider point
L’ Afrique n’appartient pas à nous les africains mais à la France. 
Et la grande faute provient de nos dirigeants africains qui devient 
à la fin des marionnettes pour ces colons une fois au pouvoir. 
  Aucun pays colonisé par la France n’a accédé au développe-
ment mais plutôt à la base de leur développement. Pourtant nos 
dirigeants refusent de voir plus loin que le bout de leur nez juste 
parce-qu’ils passent des séjours à l’occident pour mendier au non 
de leur peuple hors au contraire c’est pour leurs propres intérêts. 
 L’Afrique n’a aucune dette envers l’occident au contraire 
c’est eux qui nous doit. Demander à vos pantins (pré-
sidents) à qui vous prêtez de l’argent de vous le rendre 
parce-que le peuple ne voit même pas la couleur et de 
2endez à l’Afrique tout ce que vous avez pilé parce-que 
vos terres n’ont rien si ce n’est que du pomme de terre.
  Je regrette même mon passage dans ce pauvre pays 
où j’ai vu des gens pleuré 😢 parce-quils n’ont rien à  man-
ger et ne savent pas où dormir 😴 .Un pays où le taux des 
sans abris dépassent même le taux de chômage en Afrique. 

Un petit pavé lancé dans la marre politique : un bruit 
soudain et l’attention de focalise sur  la Directrice de 
l’Administration de l’Union Progressiste qui déclarait 
non sans humour que: «« L’UP ne suscite pas un candi-
dat, nous présentons un candidat que nous allons sou-
tenir et gagner le pouvoir. Nous ne nous lançons pas 
dans l’agitation. A l’UP, il y a une discipline du groupe ». 
Susciter une candidature,  c’est bien contraindre. Le 
contexte du texte c’est bien le paysage des mouvements et 
autres initiatives éparses qui supplient les potentiels can-
didats. La réforme du système partisan voudrait que les 
partis politiques soient au cœur de l’activité politique. La 
présidentielle est un évènement éminemment politique. 

Pour le cas béninois, elle n’a de sens que si elle s’inscrit dans 
une perspective de parrainage d’élus. C’est donc à juste 
titre que l’UP voudrait se démarquer du tintamarre des 
mouvements bruyants pour se faire servante de la charte 
des partis politiques et de la constitution en vigueur. Il 
s’en suit donc une sérénité dont l’opposée est l’agitation. 
La présentation du candidat est un processus en 
amont. C’est une discussion patiente et ordonnée. Le 
process est méthodique. Son achèvement est sanction-
né par un congrès ou un conseil. Ce sont les implicites 
des propos tenus par Madame Christhelle HOUN-
DONOUGBO vus sous le prisme de notre époque.

LE GEAI BLEU
La chronique de Kangny-
Hessou Jean Damascène

«« L’UP ne suscite pas un candi-
dat, nous présentons un can-
didat que nous allons soutenir 

et gagner le pouvoir. Nous ne nous 
lançons pas dans l’agitation. A l’UP, 
il y a une discipline du groupe »

Visite surprise au congrès  de l’Udbn ce samedi 
Patrice TALON honore Claudine PRUDENCIO

Le Chef de l’Etat Patrice 
vient de faire une visite 
surprise au troisième 

congrès  de  l’Union démocra-
tique pour un Bénin nouveau 
( Udbn) à travers sa présence 
physique, au 3ème congrès de 
l’UDBN.
La première et unique femme, 
chef de parti légalement 
constitué en République du 
Bénin, à ce jour, reçoit les 
lauriers de la constance poli-
tique, de la fidélité et de la 

loyauté, de la part du Pré-
sident de la République, le 
Président Patrice TALON...
Cet événement qui marque la 
consécration de l’engagement 
militant de l’UDBN, aux cô-
tés du chantre de la rupture 
est pédagogique, en ce sens 
qu’il honore les conventions 
politiques de la Présidente de 
l’UDBN qui, malgré les revers 
et autres déboires, propres à la 
jungle politique, à constam-
ment affirmé son soutien 

indéfectible à la gouvernance 
de Patrice TALON...Et c’est 
en toute reconnaissance de ce 
label de conduite politique de 
Claudine PRUDENCIO, que 
le Président TALON tenait à 
célébrer personnellement la 
grandeur de la Dame de fer.

Lancement du coffret anthologie de la musique béninoise 

Musicien passionné, le Président DJOGBENOU aux côtés des artistes musiciens
Mélomane et 

grand amateur 
de musique, le 

Président de la Cour consti-
tutionnelle, le Professeur 
Joseph DJOGBENOU était 
aux côtés du Ministre du 
Tourisme et de la culture 
et des arts  pour le lance-
ment du coffret anthologie 
de la musique béninoise. 
C’était le vendredi 29 Jan-
vier dernier au Palais des 
congrès de Cotonou dans 

une ambiance fantastique. 

 Ce coffret exceptionnel 
de 63 chansons (pro-
duites de 1960 à nos 

jours) a été réalisé par 53 
artistes, et nous invite à un 
voyage musical assez éton-
nant sur les routes du Bé-
nin. Un cocktail obtenu a 
tout d’une sélection éclec-
tiquement épicée  à offrir 
aux Béninois, aux diplo-
mates, aux personnalités 
et autres Représentants des 

organisations internatio-
nales. Le Professeur Joseph 
DJOGBENOU qui affiche 
régulièrement une passion 
pour la musique et reven-
dique ouvertement les va-
leurs de cet art, n’a pas ca-
ché sa joie tout au long de 
la soirée.  A noter que trois 
ministres du gouverne-
ment étaient au lancement 
de ce coffret anthologie 
de la musique béninoise.
AP/PCC

INFO COUR CONSTITUTIONNELLE
Le secrétaire général de la 
Cour Constitutionnelle, Mr 
Gilles BADET informe le pu-
blic (notamment les requérants, 
les requis et la Presse) qu’en 

raison de l’empêchement de 
la Cour, l’audience de la pre-
mière chambre de mise en état 
du Mardi 02 Février 2021, est 
reportée à une date ultérieure.

Le Service du Greffe et de la Ges-
tion des Recours vous informera 
de la nouvelle date d’audience.
Service de Presse/Cour constitu-

tionnelle
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Droit  à la santé sexuelle 
Le Bénin et les Pays Bas lancent le projet DSSRBJ 

Contribuer à l’accès universel à la 
santé,  aux droits sexuels et repro-
ductifs ODD 3 et 5. C’est la raison 

du partenariat entre le Bénin à travers 
l’Université d’Abomey Calavi et les Pays 
Bas. Ce projet a été lancé le vendredi 29 
janvier à la salle Majestic. C’est un projet 
qui vise à contribuer à l’accès universel 
aux droits de santé sexuelle et reproduc-
tive d’une manière équitable et inclusive 
pour les jeunes. Il consistera à examiner 
et à intégrer des modules de formation 
santé sexuelle et reproductive dans les 

offres de formation.

Aristide ABIDJO
Contribuer à l’accès universel à la santé 
et aux droits sexuels et reproductifs ‘’ 
ODD  3 et 5 ‘’ est l’objectif principal du 
partenariat entre le Bénin et les Pays 
bas. Les ministres, Véronique Tognifodé 
des  affaires sociales, Éléonore Yayi La-
dékan de l’Enseignement Supérieur et le 
Recteur Maxime da-CRUZ de l’Universi-
té d’Abomey Calavi étaient tous présent 
à la cérémonie de lancement du ‘’ Projet 
OKP Ben’’. L’ambassadrice des Pays-Bas 
près le Bénin Madame Tojoelker Kleve, 
était    l’une des figures phares de ce lan-

cement. 
Selon le ministre des affaires sociales, 
l’éducation sur la santé de reproduction 
ne doit plus être un sujet tabou dans 
nos universités. Les étudiants doivent 
être capable  de dénoncé le harcèlement 
sexuel dont ils sont sujets. Car de nos 
jours nous remarquons que le dialogue 
parents-enfants  est un peu pénible. C’est 
pour cela que le ministère des affaires 
sociales a élaboré un guide intitulé ‘’dia-
logue parents-enfants’’ et ceci pour faci-
liter la tâche à la société. Les étudiants 
venus nombreux ont retenus beaucoup 
de conseils. ‘’ Les jeunes sont en manque 
d’informations de santé reproductive 
dans nos lieux de formations. D’où 
l’interpellation du ministère de l’ensei-
gnement supérieur qui s’attelle désor-

mais dans le milieu pour la lutte et la 
sensibilisation de la santé reproductive.’’  
Dans son intervention à l’occasion de la 
cérémonie, Madame Véronique TOGNI-
FODE, Ministre des Affaires Sociales et 
de la Microfinance, s’est réjouie de l’avè-
nement de ce projet car, « il intervient 
dans un contexte où, malgré les avancées 
remarquables obtenues ces dernières 
années, notre pays, doit faire face en-
core à de nombreux défis en matière de 
Santé sexuelle et reproductive ». Ainsi, 
a-t-elle rappelé la nécessité de mettre en 
place des services inclusifs, de qualité,  
accessibles et adaptés aux besoins des 
jeunes et des adolescents. En exemple, 
Madame TOGNIFODE a cité l’élabora-
tion par le département ministériel dont 
elle a la charge  d’un guide du dialogue 
parent enfant afin d’améliorer la qualité 
de l’éducation sexuelle déjà au sein de la 

cellule familiale.
Le professeur Nelly KELOME, directrice 
dudit projet au Bénin  est bien consciente 
du combat dans le domaine du Droit de 
Santé Sexuel et Relation ‘’DSSR’’ elle a 
dressé une liste exhaustive de la tâche 
sur le terrain.  Pour finir elle laisse en-
tendre que le projet est enfin présent au 
Bénin après maintes péripéties. Elle ras-
sure pour une bonne conduite du projet 

pour le  bien des jeunes et du Bénin.
Selon Maxime da-CRUZ, recteur de 
l’Université d’Abomey Calavi, il faut 
un tel projet pour le renforcement des 
capacités des établissements d’ensei-
gnements en santé et droits sexuels et 
reproductifs pour l’inclusion des jeunes 
au Bénin. Car de nos jours il faut une 
enquête adéquate face à chaque plainte 
au niveau du harcèlement sexuel par les 
étudiants. Alors désormais le dialogue 

est ouvert. 
Pour l’ambassadrice des pays bas, nous  
devons bannir les notes sexuellement 
transmissibles auxquelles nous assis-
tons dans nos universités. Et ceci passe 
par la collaboration et le partenariat des 
institutions. Le Pays-Bas compte sur la 
détermination et l’engagement des res-
ponsables de l’enseignement supérieur, 
piliers de la bonne conduite et du bon 
exemple pour le développement de  la 
jeunesse et de la nation. En lançant offi-
ciellement le projet, Madame Eléonore 
YAYI LADEKAN, Ministre de l’Ensei-
gnement supérieur et de la Recherche 
Scientifique, a salué les partenaires tech-

niques et financiers qui ont contribué à 
son avènement et a également rassuré 
que le Gouvernement veillera à sa mise 
en œuvre efficiente. Elle a également 
indiqué que « ce projet est la preuve édi-
fiante de la vitalité du secteur de l’Ensei-
gnement supérieur et de la Recherche, 
qui se doit de proposer des solutions 
aux différents maux que traverse notre 
société ». Le ministre de l’enseignement 
supérieur promet suivre personnelle-
ment le projet et exhorte les membres 
de la coordination du projet à donner le 

meilleur pour la réussite du projet.  
Enfin les attestations sont décernées aux 
meilleurs pour diverses productions. 
Meilleur concepteur du logo, meilleur 
compositeur de slam et meilleur vidéo 

pour la sensibilisation.

Lire le discours du professeur Nelly KE-
LOME, directrice du projet

Madame la Madame de l’Enseignement 
Supérieur et de la Recherche Scienti-

fique,
Excellence Madame l’Ambassadrice du 

Royaume des Pays-Bas près le Bénin
Monsieur le Représentant du Ministère 
de l’Enseignement secondaire, de la For-

mation technique et professionnelle,
Madame la Représentante de la Direc-
trice Générale de l’Agence des soins et 
Santé Primaire du Ministère de la Santé 

Publique
Madame/Monsieur le Représentant du 
Ministère des Affaires sociales et de la 

Microfinance
Monsieur le Recteur de l’Université 

d’Abomey-Calavi
Monsieur le Recteur de l’Université na-

tionale d’Agriculture
Monsieur le Recteur de l’Université na-
tionale des Sciences, Technologies, Ingé-

nieries et Mathématiques (UNSTIM)
Monsieur le Vice-Recteur de l’Université 

de Parakou
Mesdames et Messieurs les membres des 
équipes rectorales des universités Natio-

nale du Bénin
Monsieur le Coordonnateur Pays pour la 
Fondation des universités néerlandaises 
pour la coopération internationale (Nuf-

fic) 
Madame la Rectrice de l’Institut Inter-
nationale des Sciences Sociales de l’Uni-

versité Erasmus de Roderdam
Madame la Directrice générale du projet 

DSSR-BJ 
Monsieur le Président de l’ONG Néer-

landaise Rutgers
Mesdames et Messieurs les Chefs d’Eta-

blissement, 
Mesdames et Messieurs les Professeurs, 

en vos grades et qualités respectifs, 
Messieurs et mesdames les représen-

tants des ONGs au niveau national
Mesdames et Messieurs les invités en vos 

grades et qualités respectifs,

Chers apprenants
Distingués invités

Mesdames messieurs,
Je vous souhaite la bienvenue à la céré-
monie de lancement officiel du projet 
OKP-BEN-104887 ce jour 29 janvier 
2021.  Je saisis cette occasion pour sacri-
fier à une tradition : celle de vous for-
muler mes vœux les meilleurs pour la 
nouvelle année. Que Dieu accorde à cha-
cun assez d’énergie et la santé nécessaire 
pour l’atteinte de nos idéaux les plus 

nobles.
Au-delà de nos idéaux personnels, je 
reste persuadée que ce qui nous re-
groupe aujourd’hui est fédérateur d’une 
synergie d’actions en vue construire  un 
environnement vertueux à nos appre-
nants qu’ils soient à la maison ou dans 
nos établissements techniques, profes-

sionnels et supérieurs.
C’est pour cela que le présent projet am-
bitionne de contribuer à relever les défis 
importants auxquels sont confrontés les 
adolescents et les jeunes en matière de 
Droit de Santé Sexuelle et de la Repro-
duction, notamment les grossesses pré-
coces, les avortements à risques, les IST 
; combinés au déficit de compétences et 
d’accès aux travailleurs du secteur sani-

taire et social. 
C‘est le lieu de remercier sincèrement 
toute l’équipe qui a contribué à l’élabora-
tion de la proposition de projet afin de 
répondre à l’appel lancé par la NUFFIC 
en mars 2020. Très tôt les points focaux 
genre des universités nationales, avertis 
auparavant qu’un tel appel sera lancé se 
sont mis ensemble pour travailler sous 
l’autorité du Recteur de l’Université 
d’Abomey-Calavi. Ils ont été accompa-
gnés par des spécialistes du domaine de 
la DSSR qui y ont mis toute leur exper-
tise. Les restrictions de regroupement 
imposées par l’avènement de la COVID 
n’ont pas empêché l’équipe de donner le 

meilleur d’elle-même.
Distingués invités, mesdames et mes-
sieurs, Permettez-moi de partager avec 
vous les mérites de l’équipe d’élaboration 
du projet à qui je témoigne toute ma 
gratitude pour leur disponibilité, leur 
dévouement, leur esprit de sacrifices à 
toutes épreuves et pour cause. Le projet 
n’aurait pas vu le jour sans la condition 
indispensable, celle d’être portée par une 
université néerlandaise partenaire. Nous 
en étions à un mois du délai de clôture 

sans satisfaire à cette exigence. Les mul-
tiples tentatives infructueuses n’ont pas 
découragé l’équipe. C’est alors, tel un 
coup de magie, que l’Institut Interna-
tional des Sciences Sociales de l’Univer-
sité Erasmus de Rotterdam a saisi notre 
main tendue à travers la merveilleuse 
personne du Dr Auma Okwany. ISS a 
été rejoint  par l’ONG neerlandaise Ru-
tgers avec laquelle le consoutium nord 
a été mis en place.  Une course effrénée 
contre la montre s’est ensuite lancée avec 
le challenge de la diversité linguistique. 
En effet, le projet devait être soumis en 
français mais nos partenaires ne s’expri-
maient principalement qu’en anglais. 
Toutes nos productions et interactions 
avec nos partenaires néerlandais ont 
dû être transcrites dans l’une ou l’autre 
des langues pour permettre une bonne 
compréhension. La barrière linguistique 
n’a donc pas eu raison de l’engament de 
l’équipe. Nos partenaires néerlandais 
étaient des personnes proactives. Nous 	
avons ainsi eu en pleine période de fer-
metures des universités tant au Bénin 
qu’aux Pays-Bas à cause de la COVID-19, 
des journées de travail interminables, 
des réunions en ligne de plus de 6h voire 
8h, des échanges téléphoniques noc-

turnes allant jusqu’à 1h du matin. 
Distingués invités, c’est pour vous dire 
que la tâche n’a pas été facile mais on y a 
cru. Toute cette merveilleuse équipe est 
aujourd’hui répartie en gestionnaires de 
projets et experts devant œuvrer pour 
l’atteinte des objectifs de ce projet. C’est 
l’occasion de leur renouveler toute ma 
gratitude et de dire un sincère merci à 
Institut National d’Ingénierie de For-
mation et de Renforcement de Capaci-
tés des Formateurs (INIFRCF) pour son 

engagement à nos côtés.
 Je reste confiante que l’expérience se 
poursuivra dans la même ambiance et 

avec un engagement soutenu. 
Je ne saurai finir mon allocution sans 
dire un sincère merci aux autorités recto-
rales de toutes les universités impliquées 
dans la mise en œuvre du projet pour la 

confiance qu’ils ont placé en nous.
Vive la collaboration interuniversitaire 

au niveau nationale
Vive la collaboration bénino-néerlan-

daise
Je vous remercie.
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Préambule

Les associations nationales des professionnels de 
l’information et de la communication affirment 
leur volonté de perpétuer les traditions de lutte de 
la presse béninoise pour la liberté d’expression et le 
droit du public à l’information. ns des instances afri-
caines d’autorégulation des médias sont similaires.
Elles marquent également leur engagement à pro-
mouvoir la culture démocratique en conformité avec 
la Constitution du 11 décembre 1990 qui garantit la 
liberté de presse au Bénin.
Elles sont convaincues que les responsabilités, qui 
incombent aux journalistes dans la mission d’infor-
mation du public, priment toute autre responsabilité, 
en particulier à l’égard de leurs employeurs et des 
pouvoirs publics.
Elles soutiennent que cette mission ne peut être assu-
mée que sur la base de saines pratiques profession-
nelles. Elles ont, par conséquent, décidé d’élaborer 
un code de déontologie qui énonce les devoirs et les 
droits du journaliste dans l’exercice de sa profession 
au Bénin. Les associations nationales des profession-
nels de l’information et de la communication sous-
crivent à la présente déclaration, objet de ce code. 
Les journalistes et techniciens de la communication 
s’engagent à observer rigoureusement, dans leur pra-
tique quotidienne, les principes qui en découlent, 
pour la dignité, la crédibilité et le prestige de la pro-
fession de journaliste au Bénin.

Déclaration des devoirs

Dans la recherche, le traitement et la diffusion de 
l’information ainsi que le commentaire des événe-
ments, les devoirs essentiels du journaliste sont :
Art 1er. L’honnêteté et le droit du public à des infor-
mations vraies. Le journaliste est tenu de respecter 
les faits, quoi que cela puisse lui coûter personnel-
lement, et ce en raison du droit que le public a de 
connaître la vérité.

Art 2. La responsabilité sociale 
Le journaliste publie uniquement les informations 
dont l’origine, la véracité et l’exactitude sont éta-
blies.
Le moindre doute l’oblige à s’abstenir ou à émettre 
les réserves nécessaires dans les formes profession-
nelles requises.
Le traitement des informations susceptibles de mettre 
en péril la société, requiert du journaliste, une grande 
rigueur professionnelle et, au besoin, une certaine 
circonspection.

Art 3: Le rectificatif, le droit de réponse et le droit 
de réplique
Les fausses nouvelles et les informations inexactes 
publiées doivent être spontanément rectifiées. Le 
droit de réponse et le droit de réplique sont garantis 
aux individus et aux organisations, dans les condi-
tions prévues par la loi. Le droit de réponse et le droit 
de réplique ne peuvent s’exercer que dans l’organe 
qui a publié l’information contestée.

Art 4. Le respect de la vie privée et de la dignité 
humaine
Le journaliste respecte les droits de l’individu à la 
vie privée et à la dignité. La publication des informa-
tions qui touchent à la vie privée d’individu ne peut 
être justifiée que par l’intérêt public.

Art 5. L’intégrité professionnelle, les dons et les 
libéralités
En dehors de la rémunération qui lui est due par son 
employeur dans le cadre de ses services profession-
nels, le journaliste doit refuser de toucher de l’argent 
ou tout avantage en nature des mains des bénéfi-
ciaires ou des personnes concernées par ses services, 
quelle qu’en soit la valeur et pour quelque cause que 

ce soit. Il ne cède à aucune pression et n’accepte de 
directive rédactionnelle que des responsables de la 
rédaction. Le journaliste s’interdit tout chantage par 
la publication ou la non-publication d’une informa-
tion contre rémunération.

Art 6. Le plagiat
Le journaliste s’interdit le plagiat, la calomnie, la dif-
famation, l’injure et les accusations sans fondement.

Art 7. Le secret professionnel
Le journaliste garde le secret professionnel et ne 
divulgue pas la source des informations obtenues 
confidentiellement.

Art 8. La séparation des commentaires des faits
Le journaliste est libre de prendre position sur n’im-
porte quelle question. Il a l’obligation de séparer le 
commentaire des faits. Dans le commentaire, il doit 
tenir le scrupule et le souci de l’équilibre pour règles 
premières dans la publication de ses informations.

Art 9: La séparation de l’information de la publi-
cité
L’information et la publicité doivent être séparées.

Art 10. L’incitation à la haine raciale et ethnique
Le journaliste se refuse à toute publication incitant à 
la haine tribale, raciale et religieuse. Il doit proscrire 
toute forme de discrimination. Il s’interdit l’apologie 
du crime.

Art 11. Le sensationnel
Le journaliste s’interdit les titres sensationnels sans 
commune mesure avec le contenu des publications.

Art 12. Les restrictions à l’information
Aucune information ne doit être altérée ni suppri-
mée tant qu’elle ne porte pas atteinte à la sécurité de 
l’Etat.

Art 13. L’identité de l’information
Le journaliste est responsable de ses publications, 
du choix des photographies, des extraits sonores, des 
images et de son commentaire, et ceci en accord avec 
ses supérieurs hiérarchiques. Il signale, de façon ex-
plicite, un reportage qui n’a pu être filmé mais qui a 
été soit reconstitué, soit scénarisé. Il avertit s’il s’agit 
d’images d’archives, d’un " faux direct" ou d’un "di-
rect", d’éléments d’information ou de publicité.

Art 14. L’honneur professionnel
Le journaliste évite d’utiliser des méthodes déloyales 
pour obtenir des informations, des photographies et 
des illustrations.

Art 15: La protection des mineurs
Le journaliste respecte et protège les droits des mi-
neurs en s’abstenant de publier leurs photographies 
et de révéler leur identité.

Art 16. La violence et les obscénités
Le journaliste doit s’abstenir, autant que possible, de 
publier des scènes de violence, des images macabres 
et obscènes.

Art 17. La confraternité
Le journaliste doit rechercher la confraternité. Il 
s’interdit d’utiliser les colonnes des journaux ou les 
antennes, à des fins de règlement de compte avec ses 
confrères. Le journaliste ne sollicite pas la place d’un 
confrère, ni ne provoque son licenciement en offrant 
de travailler à des conditions inférieures.

Art 18. Incompatibilité des fonctions de journa-
liste et d’attaché de presse
La fonction d’attaché de presse, de chargé de rela-
tions publiques et autres fonctions assimilées, est in-
compatible avec l’exercice cumulé de la profession 

de journaliste.

Art 19. Le devoir de compétence
Avant de produire un article ou une émission, le jour-
naliste doit tenir compte des limites de ses aptitudes et 
ses connaissances. Le journaliste n’aborde ses sujets 
qu’après avoir fait un minimum d’effort de recherche 
ou d’enquête. Le journaliste doit constamment amé-
liorer ses talents et ses pratiques professionnelles en 
se cultivant et en participant aux activités de forma-
tion permanente organisées par les diverses associa-
tions professionnelles.

Art 20. Les juridictions
Tout manquement aux dispositions du présent code 
de déontologie expose son auteur à des sanctions 
disciplinaires qui pourront lui être infligées par les 
instances d’autorégulation des médias et les associa-
tions professionnelles. Le journaliste accepte la juri-
diction de ses pairs, ainsi que les décisions issues des 
délibérations des instances ci-dessus mentionnées. 
Le journaliste s’oblige à connaître la législation en 
matière de presse.
Déclaration des droits
Tout journaliste doit, dans l’exercice de sa profes-
sion, revendiquer les droits suivants :

Art 21. Le libre accès aux sources
Le journaliste, dans l’exercice de sa profession, a 
accès à toutes les sources d’information et a
le droit d’enquêter librement sur tous les faits qui 
conditionnent la vie publique.

Art 22. Le refus de subordination
Le journaliste a le droit de refuser toute subordina-
tion contraire à la ligne éditoriale de son organe de 
presse.

Art 23. La clause de conscience
Le journaliste, dans l’exercice de sa profession, peut 
invoquer la clause de conscience. Il peut refuser 
d’écrire ou de lire des commentaires ou éditoriaux 
politiques contraires aux règles de déontologie de la 
profession ou d’être le censeur des articles, oeuvres 
radiophoniques et télévisuelles de ses pairs, sur des 
bases autres que professionnelles. En cas de conflit 
lié à la clause de conscience, le journaliste peut se 
libérer de ses engagements contractuels à l’égard de 
son entreprise, dans les mêmes conditions et avec les 
mêmes droits qu’un licenciement.

Art 24. La protection du journaliste
Le journaliste a droit, sur toute l’étendue du territoire 
national, et ce sans condition ni restriction, à la sécu-
rité de sa personne, de son matériel de travail, à la 
protection légale et au respect de sa dignité.

Art 25. L’obligation de consultation
L’équipe rédactionnelle doit être obligatoirement 
informée de toute décision importante de nature 
à affecter la vie de l’entreprise. Elle doit être au 
moins consultée, avant décision définitive, sur toute 
mesure intéressant la composition de la rédaction : 
embauche, licenciement, mutation et promotion de 
journalistes.

Art 26. Le contrat et la rémunération
En considération de sa fonction et de ses responsabi-
lités, le journaliste a droit non seulement au bénéfice 
des conventions collectives, mais aussi à un contrat 
individuel assurant la sécurité matérielle et morale 
ainsi qu’à une rémunération correspondant au rôle 
social qui est le sien et qui garantisse son indépen-
dance économique.

Fait à Cotonou, le 24 Septembre 1999

Mis à jour le 15 juin 2005

Code de déontologie de la presse béninoise
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Covid 19 

La CEDEAO fixe à 27 000 FCFA, le coût du test PCR pour les déplacements dans la sous-région
Les citoyens des pays membres de la 
CEDEAO ne devront désormais pas dé-
bourser plus de 27 000 FCFA (50 dollars 
US), pour les tests PCR-Covid dans le 
cadre des déplacements dans l’espace. 
C’est l’une des décisions relatives à la 
situation sanitaire, prises ce weekend 
par la Conférence des Chefs d’Etat, 
réunie en sommet ordinaire par visio-
conférence.
Ce plafonnement s’inscrit dans le cadre 
du protocole harmonisé de la Commu-
nauté, qui vise à encadrer les dépla-
cements des populations d’un pays à 
l’autre pendant la pandémie et unifor-
miser les nouvelles réglementations des 
pays concernant la riposte.
D’autres mesures ont été prises dans le 
cadre de cette lutte, notamment l’adop-
tion d’une approche d’achat groupé des 

vaccins. Un fonds renouvelable pour 
les vaccins sera mis en place, afin de 
garantir la disponibilité des doses dans 

la région, “par un approvisionnement 
commun à court terme et une fabrica-
tion régionale à moyen et long termes”.

Le fonds sera alimenté par les gouver-
nements, les banques de développe-
ment, le secteur privé et les partenaires.



 N° 216 du Lundi 1er Février 2021

‘‘ Le journal de notre Epoque ’’société 7
Échanges de vœux entre le Maire et le Conseil Municipal de Cotonou 

Le Maire Luc Sètondji ATROKPO dévoile son plan stratégique pour Cotonou

C'est en présence de plu-
sieurs membres du corps 
diplomatique accrédité 

au Bénin, des honorables dépu-
tés à l'Assemblée nationale, de 
plusieurs Maires et adjoints au 
maire, des élus municipaux et 
de plusieurs autres personna-
lités que le maire Luc Sètondji 
ATROKPO a dévoilé ce samedi 
30 janvier 2020 à la salle des 
fêtes Majestic de Cadjehoun, 
son plan stratégique pour le 
développement de Cotonou. Ci-
dessous les grandes lignes de 
cet ambitieux programme qui 
comprend plusieurs projets*
1.	 Un programme d’amé-
lioration de la mobilisa-
tion des ressources propres
2.	 Un programme d’assai-
nissement des ressources fi-
nancières et  d’amélioration 
de la qualité des dépenses. 
3.	 Un programme d’embel-
lissement de Cotonou à tra-
vers un projet de lutte contre 
l’affichage sauvage, de libéra-
tion des trottoirs, d’interdic-
tion des ventes à la sauvette, 
de verdissement de la ville, 
d’embellissement des places 
publiques de la ville et d’en-

tretien de ses infrastructures.
4.	 Un programme d’amé-
lioration de l’accès aux ser-
vices sociaux de base à travers 
un projet d’appui à l’éducation 
des écoliers et élèves, la for-
mation des jeunes à l’entre-
prenariat et aux métiers pro-
fessionnels, la construction 
d’infrastructures éducatives 
et socio communautaires.
5.	 Un programme de réa-
lisation d’infrastructures stra-
tégiques à travers  un projet 
de  construction des points 
de recharge pour les voi-
tures électriques, la construc-
tion des toilettes publiques.
6.	 Un programme d’amé-
lioration de la mobilité urbaine 
à travers un projet de modifi-
cation du plan de circulation, 
de réalisation des voies secon-
daires et tertiaires et d’intercon-
nexion avec les voies asphal-
tées, un projet d’implantation 
de nouveaux feux tricolores 
et leur digitalisation, la réali-
sation de parking modernes.
7.	 Un programme de dyna-
misation de l’administration 
municipale en vue de sa déma-
térialisation à travers plusieurs 

projets dont ‘’La Mairie Mo-
bile’’ qui rapprochera davantage 
l’administration de l’adminis-
tré, la digitalisation, la construc-
tion de l’hôtel de ville et la 
construction des treize sièges 
d’arrondissement de Cotonou.
8.	 Un programme de promo-
tion de l’entreprenariat  à travers 
le projet de l’animation saison-
nière du marché des créateurs et 
des Start up de Cotonou, le sou-
tien aux entreprises dans leurs 
démarches pour rencontrer des 
clients potentiels sur la scène na-
tionale et internationale, la par-
ticipation de la ville de Cotonou 
et d’acteurs clé de son écono-
mie aux évènements internatio-
naux à Cotonou et à l’étranger, 
l’accompagnement des Start up 
9.	 Un programme sport, art, 
culture et l’inclusion sociale 
à travers un projet dans le do-
maine du football,du handball, 
du basketball, du cyclisme, de 
la marche tant pour le personnel 
municipal que pour les jeunes 
et les moins jeunes habitants de 
Cotonou, les jeux de société (be-
lottes, domino, scrabble etc…) ; 
l’organisation de spectacles son 
et lumière pour la production 

des artistes et l’éclosion de nou-
veaux talents artistiques dans la 
ville, le festival des arts et de 
la culture de Cotonou qui sera 
en son temps, une fête popu-
laire mais aussi un évènement 
artistique qui révèlera davan-
tage, les valeurs et les poten-
tialités culturelles, cultuelles 
et touristiques de Cotonou.
10.	 Un programme de ren-
forcement des capacités de 
la police municipale pour la 
sécurité et la sureté de la ville 
à travers un projet de relec-
ture des lois régissant la police 
municipale, un projet relatif à 
sa formation et à son équipe-
ment,  un projet d’installation 
de la vidéo surveillance, et 
une volonté de mieux collabo-
rer avec la police républicaine.
11.	 Un programme de parti-
cipation citoyenne à travers des 
appels à projets en direction des 
communautés, le budget parti-
cipatif, la reddition de compte.
12.	 Un programme de mise en 
place des outils de communica-
tion tant à l’interne qu’à l’externe 
de la Mairie pour mieux assurer 
l’information des populations.



 N° 216 du Lundi 1er Février 2021

‘‘ Le journal de notre Epoque ’’Message8



 N° 216 du Lundi 1er Février 2021

‘‘ Le journal de notre Epoque ’’sport/ACTUALITE 9
Professionnalisation du sport au Bénin 

La Loterie Nationale du Bénin (LNB) et ESAE FC désormais en convention de partenariat

Une première concré-
tisation de la pro-
fessionnalisation du 

sport béninois que visent les 
dernières réformes de créa-
tion de sociétés sportives im-
pulsées par le gouvernement. 
La loterie nationale du Bénin 
(LNB) et l’association spor-
tive ESAE FC viennent de si-
gner une convention de parte-
nariat. C’était ce vendredi 29 
janvier 2021 en présence du 
Directeur Général de la LNB, 
*Gaston ZOSSOU* et du Pré-
sident d’ESAE FC, *Clément 
ADÉCHIAN* 
 «Nous agissons et travaillons 
selon les orientations et ins-
tructions du gouvernement 
qui voudrait que les socié-
tés d’Etat s’engagent dans 
la pratique du football pro-
fessionnel ; pas dans le seul 
but de faire la promotion du 
sport, mais celui de se servir 
du sport pour faire rayonner 
notre pays sur le globe ter-
restre. Dans ce processus, il 
a été nécessaire pour nous 
de faire une convention avec 
ESAE, un club de D1 de re-
nom ayant joué une compéti-
tion africaine récemment pour 
que l’opportunité nous soit 
donnée de nous engager sur 
ce champ d’action ».*_ Ainsi 
s’exprimait le Directeur Gé-
néral Gaston ZOSSOU pour 
expliquer la décision d’entrer 
en convention de la LNB avec 
une association sportive et le 
choix porté sur le club ESAE 
FC. 
Quant au président *Clé-
ment ADÉCHIAN*, il a tenu 
d’abord à vanter les mérites 
du club sportif ESAE FC 
: _*« Esae est un club que 

vous connaissez très bien ; 
qui a une belle histoire dans 
le championnat national, qui a 
une belle histoire sur le plan 
continental. Nous venons de 
jouer coup sur coup pendant 
les deux dernières années, la 
coupe d’Afrique des clubs ».*
A la suite du DG Gaston ZOS-
SOU, il a aussi expliqué les 
tenants et les aboutissants de 
la convention de partenariat 
que ESAE FC vient de signer 
avec la LNB. _*« Dans la 
dynamique de continuer par 
rayonner davantage, il était 
bon de rechercher un finan-
cement plus lourd qui puisse 
continuer par porter le club le 
plus loin possible. Je crois que 
comme l’a dit le ministre Gas-
ton ZOSSOU, le gouverne-
ment a décidé de faire relever 
l’image de notre pays par la 
pratique du sport, notamment 
le football qui porte toujours 
les challenges plus loin. Le 
meilleur partenaire que nous 
puissions trouver pour conti-
nuer par nous faire rêver au 
Bénin, c’est la loterie natio-
nale du Bénin »*_, a soutenu 
M. Clément ADÉCHIAN. 
Il faut dire qu’une quarantaine 
de conventions du genre entre 
des sociétés publiques comme 
privées et des associations 
sportives est attendue dans 
le cadre de la professionna-
lisation du sport béninois. Et 
comme désormais pour leurs 
homologues de ESAE FC, les 
joueurs de ces associations 
sportives seront régis par un 
contrat avec une rémunération 
stable et correcte qui vont les 
sortir de la précarité.
PF-DCOM-PR / MSp

RÉCAPITULATIF DES RÉSULTATS DU JOUR*
➡️ BUFFLES # CAVA-
LIERS: *1-1*

➡️ TAKUNNIN # BÉKÉ: 
*0-1*

➡️ DADJÈ # ESPOIR FC: 
*1-2*

➡️ ÉNERGIE # HODIO: 
*0-1*

➡️ AS POLICE # ASPAC: 
*1-1*

➡️ AS COTONOU # SO-
LEIL: *2-2*

➡️ ASVO # AO: *1-1*

➡️ USS KRAKÉ # DJEFFA 
FC: *2-0*

Ligue_Pro⚽🇧🇯

S a i s o n 
2️⃣ 0️⃣ 2️⃣ 0️⃣ -
2️⃣0️⃣2️⃣1️⃣

Classement provisoire à la 
fin de la 1️⃣ère  journée 
sous réserve d’homologa-
tion par la Ligue.

☑️ #Zone_A

1️⃣er Béké 03 pts +01 

2️⃣é Panthères FC 03 pts 
+01

3️⃣è Dynamique FC 01 
pts +00

4️⃣è Dynamo PK 01 pts 
+00

5️⃣è Cavaliers FC 01 pts 
+00

6️⃣è Buffles FC 01 pts 
+00

7️⃣è Tanekas 00 pts ( n’a 
pas encore joué)

8️⃣è Réal Sport 00 pts 
-01

9️⃣è AS Takunnin 00 pts 
-01 

☑️ #Zone_B

1️⃣er Loto FC 03 pts +02

2️⃣è Damissa FC 03 pts 
02

3️⃣è Espoir FC 03 pts 
+01

4️⃣è Hodio 03 pts +01

5️⃣è Dadjè FC 00 pts -01

6️⃣è Énergie FC 00 pts 
-01

7️⃣è Dynamo Ab 00 pts-
02

8️⃣è AS Tonnerre 00 pts 
-02

☑️ #Zone_C

1️⃣er Adjidja FC 03 pts 
+02

2️⃣è Requins FC 03 pts 
+02

3️⃣è AS Cotonou 01 pts 
+00

4️⃣è Soleil FC 01 pts +00

5️⃣è ASPAC FC 01 pts 
+00

6️⃣è AS Police 01 pts +00

7️⃣èUPI-ONM 00 pts 
(n’a pas encore joué)

8️⃣è Éternel FC 00 pts 
-02

9️⃣è JAC FC 00 pts -02

☑️ #Zone_D

1️⃣er Dragons FC 03 pts 

+03

2️⃣è AS  Sobemap 03 pts 
+02

3️⃣è Avrankou Omn  
01pts +00

4️⃣è Ayéma FC 01 pts 
+00

5️⃣è ASOS FC 01 pts +01

6️⃣è ASVO 01 pts +01

7️⃣è Djèffa FC 00 pts -02

8️⃣è JSP 00 pts -03

#NB: Le classement ne 
prend pas en compte le 
nombre de carton reçu par 
les équipes

N’oublie pas de rejoindre 
mes divers  canaux à savoir 
:

télégram via:
https://t.me/Benfootrobot

messenger via: http://m.
me/Benfootrobot

Ben Foot ROBOT
Le premier ROBOT du 
football Béninois

L’exclusivité dans la sûreté 
!☺️

CAF
Ahmad Ahmad reprend son poste
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Travaux de réhabilitation du stade Général Mathieu KEREKOU 

Le joyau livré en mai prochain
Le Ministre des Sports, Oswald HOMEKY, a 
effectué, ce vendredi 29 janvier 2021, une vi-
site d'inspection afin de s'imprégner de l'avan-
cée des travaux de réhabilitation du stade 

Général Mathieu KEREKOU de Cotonou.
Après avoir visité les différents comparti-
ments de l’ouvrage (vestiaires des joueurs, 
sièges des spectateurs en cours d'instal-

lation dans les tribunes, la piste d'ath-
létisme, le gazon sur l'aire de jeu ...), le 
Ministre Oswald HOMEKY s'est dit satis-
fait de l'avancée des travaux de réhabili-

tation. « L'essentiel des travaux a été réa-
lisé avec des matériels qui répondent aux 
normes internationales », a-t-il indiqué.
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Présidentielle 2021 

L’affichage de la liste électorale lancé à Comè

Pour une phase décisive du 
processus d’actualisation 
du fichier électorale, c’en 

était une. Fidèle à son agenda, 
le conseil d’orientation et de 
Supervision de la Liste électo-
ral permanente informatisée ( 
Lépi) a procédé ce mercredi au 
lancement de la phase d’affi-
chage de le liste électorale. Et 
c’est la Mairie de Comê qui a 
été retenue pour abriter la céré-

monie. 

Arnaud Agon, secrétaire géné-
rale de la préfecture du Mono et 
représentant du Préfet, c’est ré-
joui du choix porter sur son dé-
partement pour servir de rampe 
de lancement à l’opération. « 
Nous sommes heureux de vous 
accueillir ici, votre délégation 
et vous, pour une activité aussi 
importante que l’opération d’af-
fichage de la liste électorale» . 

Selon lui, c’est un honneur et il 
faudra faire  en sorte de le méri-
ter en prenant une part active 
dans la réussite de cette phase 

du processus.
«Nous nous engageons à faire 
ce qu’il faut afin que l’opération 
ici, soit un franc succès» a-t-il 

ajouté. 
Au régisseur de l’Ant de reve-
nir sur l’enjeu de même que les 

tenants et aboutissants de cette 
phase. 

À lui de rappeler les prescrip-
tions légales, en la matière.  les 
maires selon lui et conformé-
ment à la loi, reçoivent du régis-
seur général, copies des extraits 
de la liste électorale par centre 
de vote et par poste de vote. 
Procès-verbal de cette réception 
est fait et transmis au régisseur 

général. 
Ce procès-verbal est rendu 
public par le maire et le régis-
seur général qui en fait copie 
aux partis politiques légalement 

constitués. 
Le maire affiche le document 
imprimé sur le panneau des an-
nonces officielles de la mairie 
et des bureaux de l’arrondisse-
ment.  Cette formalité vaut pu-

blication de la liste électorale de 
la Commune. Elle doit se faire 
au cours du mois de janvier de 
chaque année.  Elle fait courir 

les délais de recours. 
Les partis politiques légale-
ment constitués qui en font la 
demande, peuvent en obtenir 
copies sous forme électronique.
«C’est pour satisfaire à cette 
exigence légale, que je m’asso-
cie au COS Lepi, ce jour, mer-
credi 27 janvier 2021, pour vous 
transmettre officiellement, en 
mon titre de Régisseur Général 
de l’ANT, copies des extraits de 
listes électorales par centre de 
vote et par poste de vote pour la 

commune de Comé. 
Gilbert Bangana, Président du 
Cos-Lépi, s’est par ailleurs féli-
cité de la tenue de cette cérémo-

nie. Laquelle selon lui, ouvre 
officiellement le bal de la re-
mise des listes électorales  aux 
maires des 77 communes du 
Bénin conformément à la loi. Il 
s’est par ailleurs réjoui du tra-
vail abbattu par les siens depuis 
le début et qui a permis d’en 
arriver jusque là ceci dans le 
strict respect du chronogramme 

de départ. 
Bernard coffi Adanhope, Maire 
de la Commune de Comê a pour 
finir remercier à son tour toute 
l’équipe du Cos-Lépi pour le 
choix porté sur sa commune en 
vue  du lancement de cette opé-
ration. « les maire que je repré-
sente ici et l’ensemble des  col-
lectivités locales jouerons leur 
partition afin que tout se passe 
comme il se doit». A-t-il conclu

TRANSMISSION DE LISTE ELECTORALE COMMUNALE ACTUALISEE 
Le conseil d’orientation et de supervision DE LA LISTE ELECTORALE PERMANENTE INFORMATISEE (COS-LEPI) 2020-2021)
CEREMONIE DE REMISE  

------------
ALLOCUTION dU RE-
GISSEUR GENERAL DE 
L’AGENCE NATIONALE DE 

TRAITEMENT 
ANT  

COME , le 27 Janvier 2021
Messieurs les Président du 

COS-LEPI ;
Monsieur le Vice-Président du 

COS-LEPI ;
Chers Honorables Députés, 

membres du COS-LEPI ;  
Mesdames et Messieurs les 
cadres techniques du COS-LE-
PI et de l’Agence Nationale de 

Traitement ;
Chers professionnels des mé-

dias ;
Distingués invités en vos rangs 

et qualités,
Mesdames et Messieurs ; 

Avant toute chose, je veux, 
conformément à la tradition, 
vous formuler mes meilleurs 
vœux de santé, de paix et de 
prospérité. En ce début de l’an 
de grâce 2021, mes sentiments 
et mes souhaits s’inspirent du 
désir de voir se réaliser vos 

meilleures opportunités, sous 
l’auspice de DIEU, créateur, 

maître de toutes choses. 
Mesdames Messieurs, vous 
n’êtes pas sans savoir que 
conformément à la loi, le COS 
procède chaque année à l’ac-
tualisation du Fichier Electoral 

National (FEN). 
En effet, depuis le 06 Août 
2020, date d’installation du 
Conseil d’Orientation et de 
Supervision de la Liste Electo-
rale Permanente Informatisée 
(COS-LEPI), l’Agence Natio-
nale de Traitement (ANT) que 
j’ai l’honneur de diriger, s’est 
mise au travail aux côtés du 
COS pour satisfaire à l’exi-
gence de l’actualisation et de la 
mise à jour de la liste électorale 

permanente informatisée.
Pendant plusieurs semaines de 
travail, en effet, nous avons pro-

cedé successivement à :
l’affichage du FEN, pour col-
lecter les demandes de correc-
tion de données personnelles, 
les demandes de radiation et les 

demandes de transfert ;
l’enrôlement biométrique des 
citoyens omis et ceux déten-

teurs de décisions de la cour 
constitutionnelle autorisant leur 
inscription sur la liste électorale 

;
 au traitement et à l’apurement 
du FEN, et génération de la liste 
électorale permanente informa-

tisée ( LEPI).

Monsieur le Maire, Mesdames 
et Messieurs,

A cette phase où la liste est 
prête, la loi n° 2018-31 du 03-
09-2018 portant code électoral 
en République du Bénin, enca-
drant le régime juridique de la 
LEPI, nous fait obligation de la 
publier en disposant dans son 

article 217 :  je cite : 
« Au vu des fiches d’inscrip-
tion, de radiation, de modifica-
tion et des décisions du Conseil 
d’orientation et de supervision, 
de la Cour Constitutionnelle ou 
des juridictions compétentes, 
le régisseur général procède à 
l’actualisation du fichier électo-

ral national.
Les maires reçoivent du régis-
seur général, copies des extraits 
de listes électorales par centre 
de vote et par poste de vote. 

Procès-verbal de cette réception 
est fait et transmis au régisseur 

général. 
Ce procès-verbal est rendu 
public par le maire et le régis-
seur général qui en fait copie 
aux partis politiques légalement 

constitués. 
Le maire affiche le document 
imprimé sur le panneau des an-
nonces officielles de la mairie 
et des bureaux de l’arrondisse-

ment.
Cette formalité vaut publication 
de la liste électorale de la Com-
mune. Elle doit se faire au cours 
du mois de janvier de chaque 

année. 
Elle fait courir les délais de re-

cours. 
Les partis politiques légale-
ment constitués qui en font la 
demande, peuvent en obtenir 
copies sous forme électronique 

». fin de citation.
Monsieur le Maire, 

Mesdames et Messieurs,
C’est pour satisfaire à cette exi-
gence légale, que je m’associe 
au COS, ce jour, mercredi 27 
janvier 2021, pour vous trans-
mettre officiellement, en mon 

titre de Régisseur Général de 
l’ANT, copies des extraits de 
listes électorales par centre de 
vote et par poste de vote pour la 

commune de Comé. 
Je voudrais, Monsieur le Maire, 
vous convier humblement, dès 
lors que vous êtes en posses-
sion de la liste, de bien vouloir 
prendre toutes les dispositions 
utiles pour sa publication selon 
les recommandations de la loi.  

Mesdames Messieurs, chers 
invités,

Je ne saurais finir mon pro-
pos, sans exprimer à chacun de 
vous, mes sincères reconnais-
sances pour tout ce que vous 
avez apporté à la LEPI, de votre 
position d’élus communaux, de 
chefs de village et de quartier de 
ville, à qui je dresses ici parti-
culièrement une fière chandelle 
pour avoir accomplir avec ab-
négation et un esprit patriotique 
toutes les missions aux côtés du 

COS.  

Vive la Démocratie !
Vive le Benin !

Je vous remercie.

Présidentielles de 2021 
Le fichier électoral officiellement remis aux maires par le COS-LEPI : (Comè pour l’étape de la cérémonie de remise officielle)
Après son installation le 06 

Août 2020 par la Cour 
constitutionnelle, le Cos-

Lépi (Conseil d’orientation et de 
supervision de la Liste électorale 
permanente informatisée), a offi-
ciellement remis au maire de Comè, 
la liste électorale par centre de vote 
et par poste de vote. Cette liste 
électorale devant servir à l'élection 
présidentielle du 11 avril 2021, ce 
mercredi 27 janvier 2021. Donc 
c'est la ville de Comè dans le dépar-
tement du Mono, qui a été choisie 

officiellement pour la cérémonie 
de remise de la liste électorale aux 
maires du Bénin. Cette cérémonie a 
connu la présence du vice président 
du COS-LEPI, le député Tchaou 
Florentin, le DG de l'INSAE, les 
députés membres du COS-LEPI, 
le régisseur général de l'ANT et 
de son adjoint,  le secrétaire géné-
ral de la préfecture du Mono, le 
maire de Comè et ses adjoints,  les 
membres du conseil communal 
de Comè et des chefs de village. 
Rappelant la mission de l’institution 

qu’il préside, le président du Cos/
Lépi,  Gilbert Bagana, a souligné 
qu’il s’agissait pour le Cos-Lépi 
d’une part, d’adopter le document 
de faisabilité technique des opéra-
tions d’apurement, de correction et 
de mise à jour du fichier électoral, 
et d’autre part, de veiller à l’élabo-
ration d’une version optimale de 
la Lépi à utiliser pour la prochaine 
élection fixée à la date du 11 avril 
2021. Selon le point présenté par 
le président du Cos-Lépi, la liste 
électorale permanente informatisée 

intègre les nouveaux majeurs en 
référence à la date du 11 avril 2021 
pour la tenue de la présidentielle.
Selon lui, le fichier mis à la dis-
position des maires au plan quali-
tatif, répond à des critères légaux 
relatifs à la sincérité (en raison de 
la rigueur observée dans le pro-
cessus de collecte, de traitement, 
de conservation, d’apurement, de 
correction, de mise à jour et d’ac-
tualisation des données), l’exhaus-
tivité (car les concitoyens en âge 
de voter y sont inscrits) et de trans-

parence parce que le processus a 
été conduit de façon participative.
Le président du Cos-Lépi a remer-
cié le président de la République, 
Son Excellence Patrice Talon qui 
a pleinement joué sa partition. Il 
a également adressé ses remer-
ciements à ses collègues députés 
pour la confiance placée en eux, 
et aux membres du Cos-Lépi pour 
leur sacrifice et leur engagement 
de tous les jours pour la réali-
sation de la mission commune.
Eméric Joël ALLAGBE



Société


